
DEPARTEMENT DE LA REUNION

COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION
TERRITOIRE DE LA CÔTE OUEST

SAINT LEU – TROIS BASSINS – SAINT PAUL
LE PORT – LA POSSESSION

Nombre de membres en exercice : 64

Nombre de présents : 55
Nombre de représentés : 7
Nombre d'absents : 2

OBJET

AFFAIRE N°2026_085_CC_30
Modifications statutaires de la SPL

Energies Réunion

Nombre de votants : 62

NOTA  :  

Le Président certifie que :

- la convocation a été faite le :
21 avril 2026

- date d’affichage et de publication de la liste
des délibérations au plus tard le
04/05/2026

EXTRAIT DU PROCES VERBAL
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

______

Séance du 27 avril 2026
______

L'AN DEUX MILLE VINGT SIX, LE VINGT SEPT AVRIL à 14 h 00, le
Conseil Communautaire s'est réuni au siège, 1 rue Eliard Laude, à Le Port, en
salle  du  Conseil  Communautaire,  après  convocation  légale,  sous  la
présidence de M. Emmanuel SERAPHIN, Président.

Secrétaire de séance  :   M. Kévin DAIN

ÉTAIENT PRÉSENT(E)S  :  

M. Gabriel AUBERT - M. Cyrille MELCHIOR - M. Christophe DAMBREVILLE -
Mme Karine AGATHE FILAIN - M. Cédric BOYER - Mme Audrey CESAR - M.
Kévin  DAIN  -  M.  Jean  Harry  GADO  -  M.  Sébastien  GUYON  -  M.  Ludovic
LASAONE - Mme Alice MOREAU CLEMENTE - M. Irchad OMARJEE - Mme
Roxanne PAUSE-DAMOUR - M. Sergio PERFILLON - M. Guillaume PEROUX -
Mme Annie  PIGNOLET DUMONT -  Mme Marina  PONGERARD SINGAINY -
Mme Nila RADAKICHENIN - M. Seeven RANGAMA-PETCHY - M. Eric RENE -
M.  Edie  SOPHIE  -  Mme  Jacqueline  APAYA  -  Mme  Vanessa  Judikaelle
BALENCOURT - M. Didier FOS - M. Karim JUHOOR - M. Lionel LEBEAU - Mme
Lucette PALAS - Mme Marie Huguette VIDOT - M. Emmanuel SERAPHIN - Mme
Denise DELAVANNE - M. Olivier HOARAU - M. Evane Nil AYDOGARD -  Mami
BAMILI  -  M.  Vincent  RIVIERE  -  Mme  Anaëlle  DUFESTIN  -  Mme  Aurélie
NARAYANIN-RAMAYE - M. Mihidoiri ALI - Mme Bibi-Fatima ANLI - M. Jean-
Paul  BURKIC  -  Mme  Isabelle  ERUDEL  -  Mme  Gertrude  Marie  Josée
SEYCHELLES  HOARAU  -  M.  Salim  NANA-IBRAHIM  -  Mme  Pascaline
CHEREAU-NEMAZINE  -  Mme  Mireille  MOREL-COIANIZ  -  Mme  Marie-
Bernadette  MOUNIAMA-CUVELIER  -  M.  Yann  CRIGHTON  -  M.  Philippe
ROBERT - Mme Annick LE TOULLEC - M. Henry HIPPOLYTE - M. Jean-Claude
ADOIS - Mme Jasmine BETON - M. Freddy BOYER - Mme Huguette BELLO - M.
Daniel PAUSE - Mr Erick FONTAINE

ETAIENT ABSENT(E)S :

M. Thierry ROBERT - M. Jean Yves LANGENIER

ETAIENT REPRESENTE(E)S :

Monsieur Dominique APAYA-GADABAYA procuration à Mme Annie PIGNOLET
DUMONT  -  Mme  Karine  LEBON  procuration  à  Mme  Pascaline  CHEREAU-
NEMAZINE - Mme Manon VINCELOT procuration à M. Karim JUHOOR - Mme
Vanessa MIRANVILLE procuration à M. Christophe DAMBREVILLE - M. Tristan
FLORIANT procuration à Mme Audrey CESAR - Mme Virginie SALLE procuration
à  M.  Yann CRIGHTON -  Mme Eglantine  VICTORINE procuration  à  M.  Cyrille
MELCHIOR



DEPARTEMENT DE LA REUNION

COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION
TERRITOIRE DE LA CÔTE OUEST

SAINT LEU – TROIS BASSINS – SAINT PAUL
LE PORT – LA POSSESSION

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 27 AVRIL 2026

AFFAIRE N°2026_085_CC_30 : MODIFICATIONS STATUTAIRES DE LA SPL ENERGIES RÉUNION

Le Président de séance expose :

I – RAPPEL DU CONTEXTE

La  SPL  Énergies  Réunion  (anciennement  Horizon  Réunion)  est  une  société  publique  locale
constituée sous forme de société anonyme, dont le siège social est situé à Piton Saint-Leu. Elle
assure le rôle d’agence régionale de l’énergie et du climat au sens des articles L. 211-3-1 et L. 211-
5-1 du Code de l’énergie. 

En  application  de  l’article  L.  1524-1  du  code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT),  les
modifications  des  statuts  d’une  société  publique  locale  portant  notamment  sur  l’objet  social,  la
composition du capital ou les structures des organes dirigeants ne peuvent intervenir sans l’accord
préalable des collectivités territoriales et groupements actionnaires, exprimé par délibération de leur
assemblée délibérante.

Par  délibération  du  27  août  2025,  le  Conseil  d’administration  de  la  SPL Énergies  Réunion  a
approuvé le principe de la réduction du nombre de sièges d’administrateurs de 18 à 10 et a autorisé
le  Président  à  saisir  les  collectivités  actionnaires  afin  qu’elles  délibèrent  sur  cette  nouvelle
répartition.

Par délibération du 19 décembre 2025,  le Conseil  d’administration a validé le projet  de statuts
révisés intégrant cette réduction ainsi qu’une actualisation générale des statuts, qui sera soumis à la
ratification par la prochaine Assemblée générale mixte.

Cette révision d’ensemble vise à sécuriser la gouvernance de la société, à renforcer le contrôle
analogue exigé par l’article L. 1531-1 du CGCT et la jurisprudence Teckal (CJUE, 18 novembre
1999, C-107/98), et à répondre aux recommandations de la Chambre régionale des comptes en
matière d’efficacité des organes de gouvernance.

II – MODIFICATIONS STATUTAIRES PROPOSÉES

Il est proposé d’approuver les modifications portant sur les articles suivants des statuts :

Article Objet de la modification

Article 1
Forme  –  précision  que  le  règlement  intérieur  vise  à  préciser
l’application des statuts

Article 2

Objet social – ajout de la raison d’être (être l’expert et l’acteur clé du
développement territorial des énergies renouvelables, de la sobriété
énergétique  et  de  la  mobilité  durable)  et  extension  aux  activités
d’agrivoltaïsme,  de  rénovation  énergétique  et  ouverture  aux
dispositifs européens/internationaux

Article 4 Siège social – transfert désormais réservé à l’AGE

Article 6
Capital social – actualisation du montant et de la valeur nominale des
actions

Article 7 Apports – corrections rédactionnelles



Article 8
Modifications  du  capital  social  –  historique  complété  et  tableau
d’actionnariat actualisé

Article 9
Comptes  courants  d’associés  –  encadrement  contractuel,
suppression des intérêts

Article 11 Défaut de libération du capital – reformulation

Article 12 Forme des actions – simplification rédactionnelle

Article 14.2 Évaluation du capital social – cession à la valeur nominale d’achat

Article 15 Composition du CA – réduction de 18 à 10 administrateurs

Article 19
Réunions  du  CA  –  remplacement  de  « présence  effective »  par
« participation effective »

Article 23
Rémunération des dirigeants – plafonnement  légal  des indemnités
cumulées

Article 24 Conventions réglementées – extension aux liens familiaux

Article 25 Assemblée spéciale – reformulation

Article 27
Transmission des documents soumis au contrôle de légalité – délai
porté à un mois

Article 30
Contrôle analogue – ajout d’un 4ème niveau (opération spécialement
confiée)

Article 41 Dissolution-liquidation – reformulation

Article 48 Protection – unification des anciens articles 48, 49 et 50

Articles 49 et 50 Supprimés – dispositions refondues dans l’article 48

Le projet de statuts révisés est annexé au présent rapport.

A) Réduction du nombre de sièges au Conseil d’administration (article 15)

Le  Conseil  d’administration  de  la  SPL,  actuellement  composé  de  18  postes  d’administrateurs,
rencontre  des  difficultés  récurrentes  pour  atteindre  le  quorum  légal  fixé  à  la  moitié  des
administrateurs en exercice (soit 9 présents ou représentés). Ces difficultés retardent l’adoption de
délibérations importantes et créent un risque juridique.

En réduisant le nombre de sièges à 10, le quorum est ramené à 5 administrateurs. La nouvelle
répartition proposée est la suivante :

Actionnaire Ancienne composition Nouvelle composition

RÉGION RÉUNION 12 6

SIDELEC 2 1

CIVIS 2 1

Commune de Saint-Paul 1 1

Représentant  de  l’Assemblée
spéciale

1 1

Total 18 10

Le siège réservé à l’Assemblée spéciale des actionnaires minoritaires demeure inchangé (article 25
des  statuts,  conformément  à  l’article  L. 1524-5  du  CGCT).  Le  TO,  actionnaire  minoritaire,  est
représenté au CA par le biais de ce représentant commun désigné par l’Assemblée spéciale. La
réduction du nombre de sièges n’affecte donc pas la représentation du Territoire de l’Ouest.



B) Modification de l’objet social (article 2)

La modification de l’article 2 vise à :
• intégrer  une  raison  d’être  de  la  société,  la  positionnant  comme expert  et  acteur  clé  du

développement territorial des énergies renouvelables, de la sobriété énergétique et de la
mobilité durable ;

• étendre  le  champ  d’intervention  à  l’agrivoltaïsme  et  à  la  rénovation  énergétique  des
bâtiments publics et privés ;

• ouvrir la possibilité de répondre à des appels à projets européens ou internationaux, dans le
strict  respect  de  l’objet  social  et  de  l’exclusivité  d’intervention  pour  le  compte  des
actionnaires publics ;

• reformuler le périmètre des opérations autorisées pour le limiter aux actions réalisées pour le
compte des actionnaires.

C) Renforcement du contrôle analogue (article 30)

L’article  30  est  complété  par  l’ajout  d’un  4ème  niveau  de  contrôle  portant  sur  les  opérations
spécialement confiées, en complément des trois niveaux existants (orientations stratégiques, vie
sociale, activité opérationnelle). 

Cette évolution répond aux exigences du contrôle analogue nécessaire au maintien du statut de
quasi-régie de la SPL.

D) Autres modifications

Les autres modifications portent sur l’encadrement des comptes courants d’associés (article 9), la
simplification  de  l’évaluation  des  actions  à  la  valeur  nominale  (article  14.2),  l’extension  des
conventions réglementées aux liens familiaux (article 24), l’adaptation du délai de transmission des
délibérations au représentant de l’État  (article 27),  et  l’unification des dispositions relatives à la
protection des salariés (article 48, absorbant les anciens articles 49 et 50).

III – CADRE JURIDIQUE

Comme précisé supra, conformément à l’article L. 1524-1 du CGCT, les modifications statutaires
portant sur l’objet social, la composition du capital ou les structures des organes dirigeants d’une
entreprise publique locale sont subordonnées à l’accord préalable de chaque collectivité territoriale
ou  groupement  de  collectivité  actionnaire,  formalisé  par  une  délibération  de  son  assemblée
délibérante.

La présente délibération constitue l’expression de cet accord préalable pour le compte du Territoire
de l’Ouest.

Après réception des délibérations des collectivités et EPCI actionnaires, une Assemblée générale
mixte de la SPL Énergies Réunion sera convoquée pour ratifier le projet de statuts modifiés. 

 LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
Ouï l'exposé du Président de séance,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ ET À L'UNANIMITÉ  (PAR 0 ABSTENTION(S), 0 SANS PARTICIPATION, 0
CONTRE) DÉCIDE DE :

- APPROUVER les propositions de modifications des statuts de la SPL Énergies Réunion portant



sur les articles suivants :

Article 1 : Forme
Article 2 : Objet social
Article 4 : Siège social
Article 6 : Capital social
Article 7 : Apports
Article 8 : Modifications du capital social
Article 9 : Comptes courants
Article 11 : Défaut de libération
Article 12 : Forme des actions
Article 14.2 : Évaluation du capital social
Article 15 : Composition du Conseil d’administration
Article 19 : Réunions du CA
Article 23 : Rémunération des dirigeants
Article 24 : Conventions réglementées
Article 25 : Assemblée spéciale
Article 27 : Représentant de l’État
Article 30 : Contrôle analogue
Article 41 : Dissolution-liquidation
Article 48 : Protection (unification des art. 48, 49 et 50)

telles que détaillées dans le projet de statuts annexé à la présente délibération, validé par le Conseil
d’administration de la SPL Énergies Réunion en ses séances des 27 août et 19 décembre 2025 ;

- APPROUVER la décision des Assemblée spéciale et Conseil d’administration de la SPL Energies
Réunion, en date du 27 août 2025, visant à réduire le nombre de sièges de 18 à 10 sièges, et valide
la répartition retenue, dont le maintien de 1 siège attribué à l’Assemblée spéciale.

Actionnaire Ancienne composition Nouvelle composition

RÉGION RÉUNION 12 6

SIDELEC 2 1

CIVIS 2 1

Commune de Saint-Paul 1 1

Représentant  de  l’Assemblée
spéciale

1 1

Total 18 10

- PRENDRE ACTE de cette nouvelle répartition qui n’attribue pas au Territoire de l’Ouest de siège
au Conseil d’administration, situation qui prévalait déjà antérieurement, et ne remet pas en cause sa
qualité d’actionnaire, ni sa participation à l’Assemblée spéciale.

- RÉAFFIRMER son souhait de participer activement à l’Assemblée spéciale de la SPL ENERGIES
REUNION par la voix de son représentant et demande à y être convoquée à chaque session, dans
le respect des dispositions statutaires.

- AUTORISER ses représentants à accepter le projet de statuts modifiés, y compris l’objet social et
la structure du Conseil d’administration modifiés qui en résultent.



- AUTORISER le Président du Territoire de l’Ouest, ou son représentant, à signer tout document et à
accomplir tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération.

Pour extrait conforme au registre des délibérations de la Communauté d'Agglomération TCO

Fait à Le Port, le
Le Président de séance
Emmanuel SERAPHIN
Président
























































